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entreprises extérieures : 
plan de prévention

Gestion de la sous-traitance liée 
aux opérations réalisées par des 
entreprises extérieures ; rédaction 
des plans de prévention.

Objectifs pédagogiques
• �Informer sur le cadre règlementaire 

régissant la sécurité des interventions 
des entreprises extérieures :  
décret 92-158 du 20 février 1992 ;

• �Acquérir les modalités d’application 
des textes : inspection préalable, 
élaboration d’un plan de prévention ; 

• Savoir détecter les risques de coactivité ;

• �Appréhender les éléments de 
responsabilités incombant à une 
entreprise utilisatrice et à une 
entreprise extérieure.

Objectifs opérationnels
• �Intégrer les exigences de sécurité-

santé liées à l’intervention 
d’entreprises extérieures dans le 
déroulement d’un chantier ;

• �Repérer les opérations relevant de la 
réglementation de coordination.

Public
Donneur d’ordre, personnel d’entreprise 
en relation avec les entreprises 
extérieures (bureaux d’études, travaux 
neufs, exploitation, maintenance), 
personnel des entreprises extérieures, 
responsable de service, responsable 
sécurité / qualité / environnement.

Durée
1 journée

Réalisable sur mesure et sur site

 
Programme
I. Enjeux de la sécurité entreprises extérieures
- Définition de la sous-traitance
- �La situation de la sous-traitance : actualités, avantages et risques
- Les statistiques d’accidents
- Les notions de responsabilités, cas de jurisprudence
- �La nécessité d’un management de la sécurité entreprises 

extérieures

II. Risques et prévention
- �Les risques d’une intervention (entreprise, prestation, coactivité)
- �Les catégories de risques d’un chantier : circulation, manutention...
- La prévention technique (décret du 8 janvier 1965...)
- Les principes généraux de prévention
- La signalisation des dangers
- �Exemples de travaux occasionnant des risques d’interférence
- �L’évaluation des risques des entreprises (document unique)

III. Réglementation
- �Le décret 92-158 du 20 février 1992 : champ d’application, 

dispositions générales, mesures préalables à l’exécution d’une 
opération, mesures pendant le déroulement, locaux et installations, 
médecine du travail et CHSCT

- Les limites avec la coordination de chantiers
- �Cas particulier : les opérations de chargement et de déchargement 

arrêté du 26 avril 1996

IV. Exercice d’application
- �Intégration des exigences dans la démarche projet : consultation 

des entreprises, procédures, consignes et plans...
- �La rédaction d’un plan de prévention à partir d’un cas concret

Méthode pédagogique
- Exposés orientés à partir du vécu des participants
- Travaux en sous-groupes
- Vidéo projection

En option
Assistance à la gestion des entreprises extérieures
Après une phase de préparation sur site, notre consultant 
intervient suivant un planning précis afin de définir des 
propositions d’améliorations. Ces recommandations seront 
ensuite validées en collaboration avec les membres concernés 
et décisionnaires de l’entreprise.

Les modules vidéo interactifs permettent d’ancrer dans la durée et à 
moindre coût, les bonnes pratiques, les règles à respecter et les techniques de 
prévention. 
�Le module dédié au plan de prévention vous permettra d’acquérir les 
techniques de sélection et de mesure des actions de prévention grâce à des 
cas concrets.

rappel des bonnes pratiques avec les outils multimédias

réussir son plan de prévention

e-learning


